
@Sacem @LaSacem @Sacem @Sacem 

Neuilly sur Seine, le 24 février 2022 

Objet : Votre contrat doit être mis à jour 

Madame, Monsieur, 

Comme vous en avez peut-être déjà été informé(e), les syndicats professionnels représentatifs 
de votre secteur d’activité ont conclu avec la Sacem un nouvel accord de partenariat 
couvrant l’ensemble des utilisations du répertoire de la Sacem dans les cafés, hôtels, 
restaurants, discothèques et autres établissements relevant des activités de l’hôtellerie, de la 
restauration et des débits de boissons.

Ce nouvel accord met à jour les modalités de collecte des droits d’auteur par un 
ensemble d’ajustements et de réformes dans les tarifs de droits d’auteur applicables à tous 
les types de diffusions données dans votre secteur, allant du simple fond sonore dans un café 
traditionnel aux concerts données dans les clubs de jazz.

Les évolutions les plus marquantes concernent les établissements bars et restaurants 
d’ambiance et ceux qui proposent régulièrement à leur clientèle, pour tout ou partie de leur 
activité, des animations en musique telles que séances dansantes, karaoké, concerts, 
spectacles.

Vous trouverez en PJ une notice d’information présentant une synthèse de 
ce nouvel accord. Retrouvez-là, ainsi que toute la documentation afférente, sur sacem.fr/chrd 
ou en flashant le QR-code ci-contre.

L’équipe de [la délégation de Pau] reste à votre disposition pour toute précision au [Tél DL] ou 
par courriel ([e-mail DL)]. Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations 
distinguées.

Stéphane VASSEUR
Directeur du Réseau

Société des auteurs, 
compositeurs et éditeurs  
de musique Société civile à 
capital variable 
immatriculée au RCS de 
Nanterre sous le numéro 
775 675 739 

Sacem 
Délégation 
Adresse DL 
CP DL + Ville DL
 Tél. : TL DL 
e-mail DL

Créer EAN à partir du n° interlocuteur 

RS
Enseigne
Adresse 1
Adresse 2 & 3
Adresse 4
CP + Ville

Vous devez mettre votre 
exploitation en conformité 
avec ce nouvel accord

Merci de nous retourner le 
questionnaire de mise à jour ci-joint 

avant le 14 mars





Notice d’information

1. La réduction protocolaire évolutive de 28% est étendue à tous les établissements procédant
essentiellement à des diffusions enregistrées et notamment aux établissements à ambiance
musicale, discothèques, établissements à multi-activités, bowlings, restauration rapide, animations CHR,
pour lesquels elle était jusqu’à présent d’un niveau inférieur. Ainsi, la réduction protocolaire de 28%
concerne désormais tous les barèmes de la Sacem applicable au secteur des CHRD sauf en ce qui
concerne :

 Les réveillons (-12%)
 Le Spectacle vivant : contrats EDS-Concert, spectacle, cabaret, revue, club électro (-12%)
 Les TV payantes dans les hôtels (-25%)

2. Est mis en œuvre un nouveau barème « Établissements exploitant une piste de danse à titre
principal ou secondaire, bars karaoké, établissements à ambiance musicale, établissements à multi-
activités » visant les établissements tels que discothèques, bars ou restaurants dansants, karaoké, à 
ambiance musicale, salles d’évènementiels, établissements ayant différentes activités et plusieurs
usages du répertoire (musique de sonorisation, musique d’ambiance, animations musicales dansantes, 
karaoké, musique vivante*). Ce nouveau barème, par son spectre très large et un montant de droits établi 
en fonction du seul chiffre d’affaires, permet de prendre en compte les évolutions du marché marquées
par des propositions commerciales et des natures de diffusions musicales de plus en plus diversifiées et
d’apporter plus d’équité entre les différentes exploitations dans la valorisation de l’apport des ayants-droits
auteurs et compositeurs représentés par la Sacem.

3. A l’appui de ce nouveau tarif, sont mises en œuvre des modalités d’autorisation simplifiées afin que
les établissements à multiples activités, dont nombre de bowlings, ne soient plus titulaires que d’un seul
Contrat général de représentation avec la Sacem couvrant l’ensemble des diffusions musicales auxquelles
ils procèdent.

La mise en œuvre de ce nouveau tarif est pleinement soutenue par les syndicats professionnels du secteur 
et par un dispositif d’accompagnement prévoyant, si besoin, une montée en charge de son application.

Retrouvez sur sacem.fr/chrd le texte de ce nouvel accord ainsi que les barèmes associés. 

Vous exploitez un établissement concerné par ce nouveau barème, merci de bien vouloir remplir le 
questionnaire ci-joint afin de mettre votre contrat avec la Sacem en conformité avec ce nouvel accord.

* sous conditions : voir les Règles générales d’autorisation et de tarification correspondantes.

Diffusions musicales dans le secteur CHRD - Cafés, Hôtels, 
Restaurants, Discothèques, et autres établissements relevant de la branche 

professionnelle "Hôtellerie, restauration, débits de boissons"  

La Sacem et les syndicats professionnels représentatifs des CHRD viennent de signer un nouvel accord 
de partenariat prenant effet au 1er janvier 2022 qui apporte plusieurs novations aux modalités 
d’intervention de la Sacem auprès des exploitations de ce secteur.



Consultez nos tarifs et services en ligne sur www.sacem.fr

Merci par avance de renseigner précisément ce formulaire.

Nom et prénom du responsable : 

Qualité du responsable (propriétaire, gérant de SARL, directeur d’établissement, etc.) : 
Nom de la personne à contacter :  Tél. : 
Enseigne de l’établissement : 
S’il s’agit d’une société, préciser sa forme juridique (SA, SARL, ...) : 

            sa dénomination : 
              l’adresse de son siège social : 
Adresse de l’établissement : 
Commune :  Code postal : 
Courriel :  Site Internet : 
N° SIRET : APE / NAF : 
Date de fin de l’exercice social : / /
Tiers payeur : 
Il s’agit de la personne que vous pouvez désigner pour recevoir les factures et acquitter les montants des droits d’auteur en votre nom (cabinet comptable...).

1. VOTRE N° DE CLIENT

2. ACTIVITÉ DE L’ÉTABLISSEMENT

3. ORGANISME PROFESSIONNEL

Êtes-vous adhérent à un organisme professionnel signataire d’un accord de partenariat avec la Sacem ?   Oui       Non
(Fédération ou syndicat représentatif de votre profession)

Nom et adresse de l’organisme : 
Pour bénéficier de la réduction prévue à cet accord, merci de nous transmettre un justificatif de votre adhésion (carte, volet détachable).

Êtes-vous titulaire d’une licence de spectacle ?      Oui       Non           N° de la licence : 

ACTIVITÉS LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE

 Discothèque 
De h min

à h min 
De h min

à h min 
De h min

à h min 
De h min

à h min 
De h min

à h min 
De h min

à h min 
De h min

à h min 

 Bar dansant
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
  Repas en musique,

repas dansant
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min

 Animation dansante
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
 Bar à ambiance 

 musicale
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
 Restaurant à 
ambiance musicale

De h min
à h min

De h min
à h min

De h min
à h min

De h min
à h min

De h min
à h min

De h min
à h min

De h min
à h min

 Concert
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
 Spectacle, humour, 
numéro d’artistes

De h min
à h min

De h min
à h min

De h min
à h min

De h min
à h min

De h min
à h min

De h min
à h min

De h min
à h min

 Karaoké
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min

 Cabaret
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min

 Revue
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min

 Autre (à préciser) : 
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min
De h min

à h min

Mise à jour de votre contrat 
Diffusions musicales attractives  
ou d’ambiance

Renvoyez ce document par e-mail ou 
par courrier à votre délégation Sacem

Sacem 
Délégation 
Adresse DL 
CP DL + Ville DL

e-mail DL

    : N° Interlocuteur 

http://www.sacem.fr


4. MODES DE DIFFUSION

  Chaîne Hi-Fi / Ordinateur (CD, MP3, streaming…)    Téléviseur    Poste de radio    Artiste(s)    DJ résident(s)

   Programmation d’artistes (précisez le type DJ, orchestre…) : 

   Autres moyens de diffusion (précisez) :  Nombre total d’appareils : 

Si vous faites appel à une société spécialisée dans la fourniture de programmes musicaux, merci d’indiquer ses coordonnées :

5. PÉRIODE D’EXPLOITATION

  Toute l’année         Horaire : de  h  à  h 

  En saison du /  au /    Horaire : de  h  à  h 

du /  au /    Horaire : de  h  à  h 

Jour(s) de fermeture hebdomadaire :        Lun        Mar        Mer        Jeu        Ven        Sam        Dim 

6. ESPACES SONORISÉS
Capacité d’accueil de l’établissement (*) ( jauge) :

Type ERP(**) (P. L ou N) : Activité principale :     Activité secondaire : 

(*) Telle que définie par les dispositions du règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public approuvé par 
arrêté du 25 juin 1980 modifié.. (**) Etablissement recevant du public

7. PRIX PRATIQUÉS
Merci de bien vouloir nous indiquer les prix pratiqués lors de vos événements (taxe et service inclus).
Vous pouvez aussi nous joindre votre carte des prix.

Affilié CNM      Oui       Non

8. CHIFFRE D’AFFAIRES
Indiquez le chiffre d’affaires prévisionnel ou dernier chiffre d’affaires réalisé :  E

Je soussigné(e) déclare exacts les renseignements ci-dessus 
mentionnés.

Fait à  Le / /  Signature

ESPACES SONORISÉS NOMBRE DE SIÈGES SUPERFICIE

 Comptoir  m2

 Salle de débit  m2

 Restaurant  m2

 Salon  m2

 Terrasses  m2

 Autres salles  m2

 Piste de danse  m2

 Salle de spectacle  m2

HORAIRES BILLET
D’ENTRÉE

TICKET
CONSOMMATION

COCKTAIL
(ALCOOL)

VERRE DE
WHISKY

BIÈRE COUPE DE
CHAMPAGNE

CONSOMMATION
LA PLUS VENDUE

Taux de TVA  %  %  %  %  %  %  %

Samedis  h à  h  € €  €  €  €  €  €

Dimanches
et fêtes  h à  h  € €  €  €  €  €  €

Autres jours de la semaine (précisez le jour et les horaires) :

 h à  h  € €  €  €  €  €  €

 h à  h  € €  €  €  €  €  €

 h à  h  € €  €  €  €  €  €

 h à  h  € €  €  €  €  €  €

 h à  h  € €  €  €  €  €  €

Ces informations sont toutes obligatoires. Elles sont traitées et destinées à la Sacem (responsable de traitement) pour collecter les droits d’auteur, sur la base des dispositions du Code de la propriété 
intellectuelle (CPI), assurer la facturation, la comptabilisation et le recouvrement et, sur la base de son intérêt légitime, communiquer avec ses clients les informations liées à la relation client. En cas 
de paiement de la rémunération équitable, sur la base de l’article L. 214-1 du CPI, elles seront également destinées à la SPRE. Elles sont conservées pendant la durée de la relation contractuelle puis 
des prescriptions légales en cas de litige. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation et d’opposition que vous pouvez exercer en remplissant un formulaire dédié 
accessible à partir de la page « politique de confidentialité » de notre site internet sacem.fr.

Sacem : Société civile à capital variable n 775 675 739 RCS Nanterre n 225, avenue Charles de Gaulle n 92528 Neuilly-sur-Seine Cedex n www.sacem.fr
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Renvoyez ce document à votre délégation régionale Sacem dont les coordonnées figurent au recto
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